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PROCÈS-VERBAL BUREAU FÉDÉRAL  
FEDERATION FRANCAISE DE BASEBALL ET SOFTBALL 

Le 19 septembre 2024 
Consultation écrite 

 
Le vote a été ouvert du mardi 17 septembre 2024 à 16h13 au jeudi 19 septembre 2024 à 17h54, via 
l’application Balotilo, après participation au vote de tous les membres du Bureau fédéral. 
 
Membres ayant participé au vote (8) : Marie-Christine BINOT, Christelle BONAVITA, Fabien 
CARRETTE-LEGRAND, Damien GUIONIE, Jean-Marie MEURANT, Sylvain PONGE, Thierry RAPHET, 
Fouzia SAIDI. 
 

 
I. Vie fédérale 

 
Entente 
 
Le Bureau fédéral approuve l'entente Fénay / Bourgogne-Franche-Comté (E0273-E0274) ? 
 
Entre : 021003 – FENAY CYCLONES / 071001 – LES VIKINGS DE CHALON SUR SAONE / 071008 – 
RED STARS BASEBALL CLUB DE BAUDRIERES ET ST GERMAIN DU PLAIN / 025003 BASEBALL 
SOFTBALL CLUB DE MONTBELIARD / 025001 LES BADGERS DE BESANCON / 039006 TITANS 
BASEBALL SOFTBALL CLUB 
Discipline : Baseball 
Catégorie : 18U 
Compétition : Coupe de France 18U 
Droits sportifs : 021003 – FENAY CYCLONESE0268 Entente Clamart/BK 
 
Résultats des votes : 
 

 
 
Le Bureau fédéral approuve l'entente Chartres / Olivet (E0275) ? 
 
Entre : 028001 – C’CHARTRES BASEBALL & SOFTBALL / 045001 – OLIVET RED CASTORS 
Discipline : Baseball 
Catégorie : 18U 
Compétition : Coupe de France 18U 
Droits sportifs : 028001 – C’CHARTRES BASEBALL & SOFTBALL 
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Résultats des votes : 
 

 
 
De tout ce que dessus, le présent procès-verbal a été dressé par le Secrétaire général. 
 
 
 

Thierry RAPHET 
Président 

 Damien GUIONIE 
Secrétaire général 

 


